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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DU-CERF 
 

 
AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

 
   

 
  AVIS PUBLIC  
 
 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,  secrétaire-trésorière et directrice générale de la 
susdite municipalité, QUE: 
 
Lors de sa séance ordinaire du 9 février 2009, le conseil municipal de Lac-du-Cerf a adopté la 
résolution no 027-02-2009– Modification du calendrier des séances ordinaires du Conseil 
municipal pour l’année civile 2009.  
 
Le conseil de la Municipalité de Lac-du-Cerf tiendra ses séances ordinaires au 15, rue Émard, Lac-du-
Cerf aux dates suivantes : 
 

 
SÉANCES ORDINAIRES 2009 

 
DATE 

 
HEURE 

LUNDI   12 JANVIER  
 

19 h 

LUNDI   09 FÉVRIER 
 

19 h 

LUNDI   09 MARS 
 

19 h 

MARDI   14 AVRIL 
 

19 h 

LUNDI  11 MAI  
    

19 h 

LUNDI  08 JUIN 
 

19 h 

LUNDI  13 JUILLET 
 

19 h 

LUNDI  10 AOÛT 
 

19 h 

LUNDI  14 SEPTEMBRE 
 

19 h 

MARDI  13 OCTOBRE 
 

19 h 

LUNDI  09 NOVEMBRE 
 

19 h 

LUNDI  14 DÉCEMBRE 
 

19 h 

 
 
Donné à Lac-du-Cerf, ce 11e jour du mois février de l’an deux mille neuf. 
 
 
                                                                 
Jacinthe Valiquette, g.m.a. 
secrétaire-trésorière et directrice générale   
 
  
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussignée, résidant à Lac-du-Cerf, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis 
ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 12 h  et 13 h,  le 11e 
jour de février 2009. 
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 11e jour de février de l’an deux mille neuf. 
 
 
 
Jacinthe Valiquette, g.m.a. 
secrétaire-trésorière et directrice générale   
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